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Un comité de l’ONU pourrait priver l’enfant à naître 
de protection juridique 

Cher Collègue, 

 

Un comité de l’ONU qui siège à 

Genève envisage de ne plus faire 

bénéficier l’enfant à naître de la 

clause de droit à la vie qui figure 

dans le Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques, instrument 

auquel les États-Unis sont partie. 

Par le passé, cette tentative a 

échoué, mais, cette fois, elle pourrait 

bien aboutir. Compte rendu de 

Stefano Gennarini, docteur en droit. 

 

La Chambre des représentants des 

États-Unis a repoussé les tentatives 

de démocrates visant à financer des 

mouvements de défense de 

l’avortement à l’étranger. Les 

démocrates avaient cherché à 

rétablir les engagements financiers 

en faveur du Fonds des Nations 

Unies pour la population, qui s’est 

 

Un comité de l’ONU écarte 
l’enfant à naître du droit à la vie 
et ouvre la porte à l’euthanasie 
Par Stefano Gennarini, J.D.  

 

NEW YORK, le 28 juillet (C-Fam) Le 

Comité des droits de l’homme, un des 

comités les plus anciens et les plus 

célèbres de l’ONU, envisage d’écarter 

l’enfant à naître du « droit à la vie » en 

droit international.  Plus >>  
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rendu complice de violations des 

droits de l’homme en Chine.  

 

Faites passer le message. Soyez 

courageux. Gardez la foi. 

 

Sincèrement, 

 

Austin Ruse 

Président 

 

P.-S. : Peu importe ce que l’on vous 

dit, la lutte pour l’enfant à naître et la 

famille est la plus importante au 

monde. Elle importe davantage que 

le « réchauffement climatique » ou 

même la pauvreté. N’abandonnez 

jamais et ne laissez pas même des 

amis vous contraindre au silence. 

À l’issue d’un débat animé, le 
Congrès décide de soutenir les 
mesures de défense de la vie à 
l’étranger qui ont été adoptées par 
le président Trump 
Lisa Correnti  

 

WASHINGTON, le 28 juillet (C-Fam) 

Au Congrès, lors d’une séance agitée 

qui a duré jusqu’à minuit mercredi 

dernier, des démocrates ont déposé 

une série d’amendements hostiles, 

tentant ainsi dérisoirement de faire 

obstacle aux politiques de défense de 

la vie à l’étranger qui ont été adoptées 

par Donald Trump.  Plus >>  
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